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Article remier

Reconnaissant la souveraineté dès membres aUr leurs ressources naturelles,telle qu'elle est définie danm le principe 1 a) de la Déclaration de principes, nonjuridiquement contraignante mai. faisant autorités POUX un consensus mondial sur lagestion, la conservation et l'exploitation écologiquemnt Viable de toua les typesde fotet, las objectifs de lAccord international de 1994 sur les bois tropicaux(ci-après déncmmé «le présent Accod*> sont lac suivants 8

a) Offrir un cadre efficace pour lec consultations, la coopération
internationale et l'élaboration de politiques entre tous lacsmembres ence qui concerne tous lac aspects pertinents de l 'économie mondiale du
bolet

b) Offrir un cadre pour de. onsultation afin de promouvoir des pratiques
non discriminatoires dans le comerce du boiet

c) Contribuer au développement durables

d) Renforcer le capacité des membres d'exécuter une stratégie visant à ceque, d'ici à l'an 2000, les exportations de bois et de produits dérivé*
dem bois tropicaux proviennent de source& gérées de façon durables

e) Prmuvoir l'expansion et la diversification du omemerce international
dé* bois tropicaux provenant de sources durables par l'amélioration descéractéristiques struturallas dec marchés internationaux, en tenantcompte# d'une part, d'un accroissement à long terme de la consmation et
de la continuité des approvisionnements et# d'autre part# de prix quireflètent les coûte de la gestion durable dam forfts et qui soient
rémunérateurs et équitables Pou les membres# ainsi qu'une amélioration
de l' accès aux marchées

f) Promouvoir et appuyer la recherche-développement, en vue d' améliorer lagestion des forêts et l'efficacité de l'utilisation du bois, ainsi qued'aocrcltre la capacité de conserver et de promouvoir d'autre valeurs dela forêt dans les forêts tropicales proutrices de bois d'o@Uvre

g) D6veloffer et contribuer à des m6icanme Visant à apporter dec
ressources financières nouvelles et sdditionmeal« et des cospétence
techniques dont il est besoin pour renforcer la capacité des membre
producteurs d'atteindre les objectifs du présent &cormd,

b) Améliorer l'information sur le marché an vue d'assure une plus grandetransparence du marché international du bois, notamment par lerassemblement, le colligeage et la diffusion de donnée relatives suommerce, y comris de données relatives aux essences g caiés

i) Promouvoir une transformation accrus et plus poussée de bois tropicauxprovenant de sources durables dans les pays membres producteurs, an vuede stimuler l'industrialisation de ces pays et d'accrottre ainsileurs possibilités d'empoi et leurs recettes d'exportation,


